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Par lettre du 23 mars 1966, le president du Conseil de Ia Communaute economique europeenne a transmis au president 
du Parlement europeen les propositions etaborees par le Commission de Ia C.E.E. sur : 

- une decision instituant un Comite des denrees alimentaires, 

- une directive modifiant Ia directive du Conseil du 5 novembre 1963 relative au rapprochement des legislations des Etats 
membres concernant les agents conservateurs pouvant etre employes dans les denn!es destinees a /'alimentation humaine, 

- une directive portant modification de Ia directive du Conseil relative au rapprochement des reg!ementations des Etats 
membres concernant les matieres colorantes pouvant etre employees dans les denrees destinees a /'alimentation humaine. 

Conformement a /'article 25, paragraphe 1, et a !'article 38 du reglement du Parlement europeen, ces propositions ont ete 
renvoyees a Ia commission de Ia protection sanitaire en tant que commission competente au fond, les commissions de 
!'agriculture et du commerce exterieur devant etre saisies pour avis. 

Le texte des propositions a ete distribue aux membres du Parlement europeen, le 25 mars /966, en tant que document 
n° 41. 

La commission de Ia protection sanitaire a designe M. Lenz comme rapporteur tors de sa reunion du 19 avril 1966. 

Au cours de ses reunions des 19 avril et 27 mai 1966, Ia commission a discute des propositions qui lui avaient ete sou
mises pour examen; elle a egalement pris acte de !'avis que M. Kriedemann avait redige au nom de Ia commission de 
/'agriculture et qui jut adopte a l'unanimite a Ia reunion que celle-ci a tenue le 25 mai 1966. Les avis des commissions 
de !'agriculture et du commerce exterieur sont reproduits en annexe. 

Le rapport dont le texte suit ainsi que Ia proposition de resolution qui lui fait suite ont ete adoptes a l'unanimite tors de 
Ia reunion que Ia commission de Ia protection sanitaire a tenue le 27 mai 1966. 

Etaient presents : MM. Dittrich, president ; Bergmann et Bausch, vice-presidents ; Lenz, rapporteur ; Angioy, Berkhouver, 
Bernasconi, Mme Gennai Tonietti, MAJ. Hansen, Petre, van der Ploeg, Santero, Spenale et Troclet. 
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C - Proposition modifiee d'une directive du Conseil 
portant modification de la directive du Conseil du 

Monsieur Le President, 

A - Decision du Conseil instituant un Comite 
des denrees alimentaires 

1. La commission de la protection sanitaire se 
felicite de la decision de la Commission de la 
C.E.E. d'instituer un Comite des denrees alimen
taires. Elle estime avec la Commission que pour 
faciliter la mise en CEuvre, au niveau de la Com
munaute, des dispositions de la legislation sur 
les denrees destinees a l'alimentation humaine, 
il convicnt d'instituer un Comite d'experts com
pose de representants des Etats membres. Cette 
initiative favorisera la cooperation etroite, pre
vue par les directives, entre les Etats membres 
et la Commission dans le domaine des denrees 
destinees a !'alimentation humaine. 

2. V otre commission insiste cependan t pour 
que le Comite des denrees alimentaires a insti-
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tuer n'ait qu'un roLe purement consuLtatif. La 
Commission de la C.E.E. n'est pas habilitee a 
deleguer des pouvoirs au Comite des denrees 
alimentaires. Elle n'est pas liee par les avis de 
ce Comite, mais doit decider sous sa propre res
ponsabiLite. Sa decision peut s'ecarter de la prise 
de position du Comite. Ce n'est que de cette ma
niere qu'un contr6le regulier de la Commission 
de la C.E.E. pourra etre assure dans le secteur 
des denrees alimentaires par le Parlement euro
peen. 

3. Cependant, votre commission est persuadee 
que la procedure de travail du Comite a insti
tuer doit etre uniforme et prealablement arre
tee. Une meme procedure devrait etre appliquee 
dans l'execution de toutes les taches qui se 
poseront au Comite. 

Ainsi, on evitera de devoir prec1ser a nou
veau la procedure de travail du Comite dans le 
cadre des presentes propositions portant modi-



. ' fication des directives relatives aux denrees 
destin-2es a }'alimentation humaine ainsi que 
dans le cadre des futures propositions de direc
tive en la matiere. Le reglement propose par la 
commission de la protection sanitaire permet 
d'abreger considerablement et, par la, de sim
plifier le texte des propositions de directive 
actuelles et futures de la Commission relatives 
aux dispositions sur les denrees destinees a 
}'alimentation humaine. 

4. En outre, il convient de veiller a ce que les 
travaux du Comite des denrees alimentaires 
puissent se derouler sans heurt et rapidement. 
L'absence d'un ou de plusieurs de ses membres 
ne doit pas l'empecher de prendre ses decisions, 
pour autant que la majorite prevue de douze 
voix soit obtenue. 

Il est done propose d'inserer une disposition 
en ce sens dans le projet de decision. 

5. Au cours de sa reunion du 27 mai 1966, 
votre commission a du reste soumis a un exa
men approfondi l'avis elabore par M. Kriede
mann au nom de la commission de ]'agriculture 
qui fut saisie pour avis (Annexe I). Elle souscrit 
a la proposition de cette commission selon la
quelle, a la fin de la periode de transition, le 
Conseil devra, a la lumiere de l'experience 
acquise, delib{~rer de nouveau sur la necessite 
de reconduire ou de modifier les dispositions 
sur l'institution d'un Comite des denrees ali
mentaires. Des lors, une disposition en ce sens 
devra etre prevue dans le projet de decision. 

6. Pour les raisons invoquees dans les para
graphes 2 a 5 de ce rapport, votre commission 
estime qu'en vue d'une simplification de la 
future muvre legislative de la Communaute 
dans le domaine des denrees destinees a }'ali
mentation humaine, il conviendrait de rediger 
le projet d'une decision du Conseil instituant un 
Comite des denrees alimentaires selon le texte 
modifie qui fait suite a la proposition de resolu
tion, les considerants pouvant rester inchanges. 

B - Proposition de directive du Conseil modi
fiant la directive du Conseil du 5 novembre 1963 
relative au rapprochement des legislations des 
Etats membres concernant les agents conserva
teurs pouvant etre employes dans les denrees 

destinees a !'alimentation humaine. 

7. La commission de la protection sanitaire 
estime que la Commission, aidee par le Comite 
des denrees alimentaires, et en se basant sur les 
resultats des recherches effectuees dans le do
maine de la protection de la sante publique, 
peut modifier et completer les criteres de 
purete specifiques pour les agents conservateurs 
fixes par la directive du Conseil du 26 janvier 

1965 C). En outre, elle considere qu'il est judi
deux d'associer le Comite des denrees alimen
taires a la definition des methodes d'analyses 
necessaires au contr6le des criteres de purete 
gt'meraux et specifiques. 

8. Il se justifie de modifier en ce sens l'arti
cle 8 de la directive du Conseil du 5 novembre 
1963. Rappelons qu'a l'origine, l'article 8 etait 
libelle comme suit (2

) : 

« 1. Sur proposition de la Commission, le 
Conseil, statuant a l'unanimite, etablit 
par voie de directive les criteres de 
purete specifiques vises a l'article 7, 
alinea b). 

2. Apres consultation des Etats membres, 
la Commission determine par voie de 
directive les methodes d'analyse neces
saires au controle des criteres de purete 
generaux et specifiques vises a }'arti
cle 7. » 

9. Compte tenu de la suggestion faite au 
chiffre 2 du present rapport de definir d'une 
maniere generale la procedure du Comite des 
denrees alimentaires dans le cadre de la deci
sion du Conseil instituant ce Comite, le troi
swme considerant de la proposition de direc
tive a l'examen doit etre modifie comme suit : 

<< Considerant que dans tous les cas pour 
lesquels le Conseil confere a la Commis
sion des competences pour }'execution de 
regles etablies dans le domaine des den
rees destinees a ]'alimentation humaine, 
il convient d'instaurer, avec la participa
tion du Comite des denrees alimentaires 
institue par la decision du Conseil du ... , 
une cooperation etroite entre les Etats 
membres et la Commission. >> 

En outre, l'article premier, paragraphe 2, 
de la proposiiton de directive doit etre redige 
dans les termes suivants : 

« 2. L'article 8 de la directive est modifie 
comme suit: 

Avec la participation du Comite des 
denrees alimentaires institue par la 
decision du Conseil du ... et suivant la 
procedure prevue a cette decision, 

a) la Commission peut modifier et com
pleter, en se basant sur les resultats 
des recherches scientifiques en ma
tiere de protection de la sante 
publique, les criteres de purete spe
cifiques arretes par la directive du 
Conseil du 26 janvier 1965 ; 

(1) Cf. Journal officiel n° 22 du 9 f6vrier 1965, page 373/65. 
( 2) Cf. Journal officiel n° 12 du 27 janvier 1964, page 163/64. 
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b) elle determine les methodes d'ana
lyse necessaires au contrOle des cri
teres de purete generaux et speci
fiques vi5eS a l'article 7. » 

L'article 2 de la proposition de directive est 
a supprimer, son contenu ayant deja ete repris 
dans le nouveau texte de la decision du Conseil 
instituant un Comite des denrees alimentaires, 
tel qu'il est propose par la commission de la pro
tection sanitaire. 

L'article 3 de la proposition de directive 
devient done l'article 2. 

C - Proposition modifiee d'une directive du 
Conseil portant modification de la directive du 
Conseil du 23 octobre 1962 relative au rappro
chement des reglementations des .Etats membres 
concernant les matieres colorantes pouvant etre 
employees dans les denrees destinees a !'ali-

mentation humaine 

10. La commission de la protection sanitaire 
approuve la directive du Conseil du 23 octobre 
1962 concernant les matieres colorantes, dans 
laquelle il est dit que la Commission, avec la 
participation du Comite des denrees alimentai
res, peut modifier et completer, en se basant sur 
les resultats des recherches scientifiques en ma
tiere de protection de la sante publique, les cri
teres de purete specifiques auxquels doivent 
repondre les matieres colorantes. En outre, c'est 
a juste titre que le Comite des denrees alimen
taires est habilite a participer a la definition des 
methodes d'analyse necesssaires au contr6le des 
criteres de purete generaux et specifiques. 

11. Il convient done de modifier en consequence 
l'article 11 de la directive du 23 octobre 1962 (1). 
Initialement, cet article etait redige comme suit : 

« 1. Sur proposition de la Commission, le 
Conseil, statuant a l'unanimite, peut 
modifier par voie de directive les crite
res de purete fixes a l'annexe III lors
que cela se revele necessaire, notam
ment sur la base des resultats des re
cherches scientifiques, dans l'interet de 
la protection de la sante publique. 

« 2. Apres consultation des Etats membres, 
la Commission determine par voie de 
directive les methodes d'analyse neces
saires en vue du contr6le des criteres 
de purete fixes a l'annexe III. » 

12. La commission de la protection sanitaire 
ayant propose de definir une procedure uni
forme pour le Comite des denrees alimentaires, 
la redaction de la proposition de directive modi
fiee est abregee et simplifiee comme suit : 

( 1) Cf. Journal officiel n° 115 du 11 novembre 1962, page 2647/62. 
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«A. A pres I' article premier de la proposi
tion de directive est insere l'article 
suivant: 

Article 2 

L'article 11 de la directive est modifie 
comme suit: 

Avec la participation du Comite des 
denrees alimentaires institue par la 
decision du Conseil du ...... et suivant 
la procedure prevue a cette decision, 

a) la Commission peut modifier et com
pleter, en se basant sur les resultats 
des recherches scientifiques en ma
tiere de protection de la sante pu
blique, les criteres de purete speci
fiques fixes a l'annexe III ; 

b) elle determine les methodes d'ana
lyse necesaires au contr6le des cri
teres de purete generaux et speci
fiques vises a l'article 8. » 

B. Les articles 2, 3, 4, 5 et 6 de la propo
sition de directive sont respectivement 
intitules 3, 4, 5, 6 et 7. 

C. En raison des amendements ci-dessus, 
il devient necessaire d'inserer dans la 
proposition de directive les considerants 
suivants: 

« Considerant qu'il convient de confier 
a la Commission la tache de modifier et 
completer les criteres de purete speci
fiques pour les matieres colorantes fixes 
a l'annexe III de la directive du 23 oc
tobre 1962, de telle sorte que ces cri
teres soient constamment en harmonie 
avec le developpement des recherches 
scientifiques concernant la protection de 
la sante publique, 

Considerant que, suivant l'article 11, 
paragraphe 2, de la directive du 23 
octobre 1962, la Commission a re<;u la 
competence d'etablir, apres consultation 
des :Etats membres, les methodes d'ana
lyse necessaires au contr6le des criteres 
de purete auxquels doivent repondre les 
matieres colorantes, 

Considerant que dans tous les cas pour 
lesquels le Conseil confere a la Commis
sion des competences pour l'execution 
de regles etablies dans le domaine des 
denrees destinees a !'alimentation hu
maine, il convient d'instaurer, avec la 
participation du Comite des denrees ali
mentaires institue par la decision du 
Conseil du ...... , une cooperation 
etroite entre les :Etats membres et la 
Commission. » 



I 
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13. De l'avis de votre commission, il est oppor
tun et indispensable qu'a bref delai la Commis
sion de la C.E.E. prE!Sente en outre des propo
sitions tendant a modifier d'une maniere ana
logue les directives en ce qui concerne: 

le rapprochement des legislations des Etats 
membres concernant le cacao et le chocolat. 

Ces modifications assureront au Comite des 
denrees alimentaires la possibilite d'exercer 
egalement ses fonctions en ces domaines. 

le rapprochement des legislations des Etats 
membres concernant les agents antioxygenes 
qui peuvent etre employes dans les denrees 
destinees a !'alimentation humaine, 

14. En conclusion des considerations preceden
tes, la commission de la protection sanitaire in
vite le Parlement europeen a adopter la propo
sition de resolution dont le texte suit : 

Proposition de resolution 

portant l'avis du Parlement europeen 
sur les propositions de Ia Commission de la C.E.E. au Conseil 

relatives a 
une decision instituant un Comite des denrees alimentaires, 

une directive modifiant la directive du Conseil du 15 novembre 1963 rela
tive au rapprochement des legislations des Etats membres concernant les 
agents conservateurs pouvant etre employes dans les denrees destinees a 
!'alimentation humaine, 

une directive portant modification de la directive du Conseil relative au 
rapprochement des reglementations des Etats membres concernant les 
matieres colorantes pouvant etre employees dans les denrees destinees 
a !'alimentation humaine 

Le Parlernent europeen, 

consulte par le Conseil de la Communaute economique europeenne (doc. 41), 

apres avoir examine les propositions de la Commission de la C.E.E. (1), 

apres avoir pris connaissance du rapport de sa commission de la protection 
sanitaire (doc. 71) ainsi que des avis de la commission de !'agriculture 
et de la commission du commerce exterieur, annexes a ce rapport, 

1. se felicite de ce que la Commission de la C.E.E. envisage de creer un 
Comite d'experts compose de representants des Etats membres, afin de faciliter 
et d'accelerer la mise en ceuvre, au niveau communautaire, des dispositions sur 
les denrees destinees a !'alimentation humaine ; 

2. insiste cependant sur le fait que le Comite des denrees alimentaires 
ne peut avoir qu'un caractere consultatif et ne peut enlever a la Commission 
de la C.E.E., qui decide en toute responsabHite, aucun de ses pouvoirs ; 

3. souhaite que le Comite des denrees alimentaires a instituer fonctionne 
dans tous les cas suivant une procedure uniforme, prealablement etablie ; 

4. souligne qu'il est indispensable que la Commission de la C.E.E. presente 
des propositions appropriees dans d'autres secteurs de la legislation sur les 
denrees destinees a !'alimentation humaine, en vue, en particulier, de la mise 
en ceuvre des legislations harmonisees des Etats membres concernant les agents 
antioxygEmes ainsi que concernant le cacao et le chocolat, et cree ainsi les 
conditions aptes a permettre au Comite des denrees alimentaires d'y exercer 
toute activite utile ; 

5. invite la Commission de la C.E.E. a tenir compte, conformement a la 
procedure de l'article 149 du traite, des modifications proposees ci-apres ; 

6. charge son president de transmettre au Conseil et a la Commision de 
la Communaute economique europeenne la presente resolution ainsi que le 
rapport de la commision de la protection sanitaire (doc. 71). 

( 1) Cf. Journal of!icie/ n° 63 du 2 avril 1966, page 919/66. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. TEXTE MODIFIE 

A 

Projet d'une decision du Conseil 
instituant un Comite des denrees alimentaires 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EURO

PEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute eco
nomique europeenne, 

vu le projet de la Commission, 

considerant que les directives dans le do
maine des denrees destinees a !'alimentation 
humaine prevoient, pour faciliter la mise en 
ceuvre de leurs dispositions, une procedure 
instaurant une cooperation etroite entre les Etats 
membres et la Commission ; qu'il convient, pour 
realiser cette cooperation, d'instituer un Comitc 
charge d'exercer les fonctions que lui attribuent 
ces directives ; 

considerant qu'il est souhaitable que cette 
cooperation s'etende a l'ensemble des domaines 
definis par ces directives ; qu'il convient a cet 
effet d'habiliter ledit Comite a examiner toute 
question relevant de ces domaines ; 

A ARRETE LA PRESEXTE DECISION : 

Article 1 

Il est institue un Comite des denrees ali
mentaires, ci-apres denomme le « Comite >>, 

compose de representants des Etats membres et 
preside par un representant de la Commission. 

Article 2 

Le Comite exerce les fonctions qui lui sont 
devalues par les directives concernant les den
rees destinees a !'alimentation humaine, dans les 
cas et dans les conditions qui y sont prevus. 

6 

inchange 

Article 1 

in change 

Article 2 

Le Comite exerce les fonctions qui lui sont 
devalues par les directives concernant les den
rees destinees a !'alimentation humaine, dans les 
cas et dans les conditions qui y sont prevus. 
Le Comite est saisi par son president, soit a !'ini
tiative de celui-ci, soit a la demande du repre
sentant d'un Etat membre. 

Le Comite pent en outre examiner toute autre 
question qui lui est soumise par le president ou 
par le representant d'un Etat membre, dans la 
mesure ou elle a trait a un secteur de la legis
lation sur les denrees destinees a !'alimentation 
humaine ayant fait l'objet d'une reglementation 
de la Communaute economique europeenne. 

Article 3 

Au sein du Comite, les voix des Etats mem
bres sont affectees de la ponderation prevue a 
!'article 148, paragraphe 2, du traite. Le presi
dent ne prend pas part au vote. 

'. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 3 

Le ComitE~ etablit son n2glement interieur .. 

B 

TEXTE MODIFIE 

Article 4 

Le representant de Ia Commission soumet 
au Comite un projet des mesures a prendre sur 
Ia base des dispositions de Ia Communaute eco
nomique europeenne relatives aux denrees desti
nees a !'alimentation humaine. Le Comite emet 
son avis sur ce projet dans un delai que le pre
sident peut fixer en fonction de l'urgence des 
questions soumises a examen. II se prononce a 
Ia majorite de douze voix. Cette procedure reste 
valable en l'absence d'un ou plusieurs membres 
du Comite. 

Article 5 

Si les mesures - immediatement applicables 
- arretees par Ia Commission ne sont pas con
formes a l'avis emis par le Comite, elles sont 
aussitOt communiquees par Ia Commission au 
Conseil. Dans ce cas, Ia Commission peut diffe
rer d'un mois au plus a compter de cette commu
nication, !'application des mesures decidees par 
ell e. 

Le Conseil, statuant a Ia majorite qualifiee, 
peut prendre une decision differente dans le 
delai d'un mois. 

Article 6 

A Ia fin de Ia periode de transition, le Con
seil, statuant a la majorite qualifiee sur proposi
tion de Ia Commission, decide selon Ia procedure 
prevue a l'article 43 du traite et compte tenu de 
!'experience acquise, de maintenir ou de modifier 
la presente decision. 

Article 7 

Le Comite se donne un reglement interieur. 

Proposition d'une directive du Conseil modifiant la directive du Conseil du 5 novem
bre 1963 relative au rapprochement des legislations des Etats membres concernant les 
agents conservateurs pouvant etre employes dans les denrees destinees a !'alimentation 

humaine 

LE CoNsErL DE LA CoMMUNAUTE E:coNoMrQUE EURo

PEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute eco
nomique europeenne et notamment son article 
100, 

vu la proposition de la Commission, 

considerant qu'il convient de confier a la 
Commission la tache de modifier et de completer 
les criteres de purete specifiques pour les agents 
conservateurs arretes par la directive du Conseil 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

du 26 janvier 1965 (1), de telle sorte que ces 
criteres soient constamment en harmonie avec 
le developpement des recherches scientifiques 
concernant la protection de la sante publique ; 

considerant que, suivant l'article 8, para
graphe 2, de la directive du Conseil du 5 novem
bre 1963 (2), la Commission a re<;u la compe
tence d'etablir, apres consultation des Etats 
membres, les methodes d'analyse necessaires au 
controle des criteres de purete auxquels doivent 
repondre les agents conservateurs ; 

considerant que dans tous les cas pour les
quels le Conseil confere a la Commission des 
competences pour l'execution de regles etablies 
dans le domaine des denrees destinees a l'ali
mentation humaine, il convient de prevoir une 
procedure instaurant une cooperation etroite 
entre les Etats membres et la Commission au sein 
du Comite des denrees alimentaires institue par 
la decision du Conseil du ... 1965, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

1. L'article 7, alinea b), de la directive du 
Conseil du 5 novembre 1963, ci-apres denomme 
«directive», est modifie comme suit : 

«b) Aux criteres de purete specifiques ». 

2. L'article 8 de la directive est modifie comme 
suit: 

« La Commission, suivant la proced·ure pre
vue a l'article 8 bis, 

a) peut modifier et completer, en se basant 
sur les resultats des recherches scientifi
ques en matiere de protection de la sante 
publique, les criteres de purete specifiques 
arretes par la directive du Conseil du 26 
janvier 1965 ; 

b) determine les methodes d'analyse neces
saires au controle des criteres de purete 
generaux et specifiques vises a l'arti
cle 7. » 

Article 2 

Apres l'article 8 de la directive sont inseres 
les articles suivants : 

( 1) Journal officiel n° 22 du 9 fevrier 1965, page 373/65. 
(') Journal officiel n° 12 du 27 janvier 1964, page 161/64. 

8 

TEXTE MODIFIE 

considerant que dans tous les cas pour les
quels le Conseil confere a la Commission des 
competences pour l'execution de regles etablies 
dans le domaine des denrees destinees a l'ali
mentation humaine, il convient d'instaurer, avec 
la participation du Comite des denrees alimen
taires institue par la decision du Conseil du ... , 
une cooperation etroite entre les :Etats membres 
et la Commission, 

Article 1 

1. inchange 

2. L'article 8 de la directive est modifie comme 
suit: 

«Avec la participation du Comite des den
rees alimentaires institue par la decision du 
Conseil du ... et suivant la procedure prevue 
a cette decision, 

a) la Commission peut modifier et completer, 
en se basant sur les resultats des recher
ches scientifiques en matiere de protec
tion de la sante publique, les criteres de 
purete specifiques arretes par la directive 
du 26 janvier 1965 ; 

b) elle determine les methodes d'analyse ne
cessaires au controle des criteres de pu
rete generaux et specifiques vises a l'ar
ticle 7. » 

Article 2 

supprime 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

« Article 8 bis 

1. Dans les cas ou il est fait reference a la pro
cedure definie au present article, le Comite des 
denrees alimentaires institue par la decision du 
Conseil du ... Hl65, ci-apres denomme le « Co
mite », est saisi par son president soit a !'initia
tive de celui-ci, soit a la demande du represen
tant d'un Etat membre. 

2. Au sein du Comite, les voix des Etats mem
bres sont affect€~es de la ponderation prevue a 
l'article 148, paragraphe 2, du traite. Le presi
dent ne prend pas part ou vote. 

3. Le representant de la Commission soumet un 
projet des mesures a prendre. Le Comite emet 
son avis sur ces mesures dans un delai que le 
president peut fixer en fonction de l'urgence des 
questions soumises a examen. Il se prononce a 
la majorite de douze voix. 

4. La Commission arrete des mesures qui sont 
immediatement applicables. Toutefois, si elles ne 
sont pas conformes a l'avis emis par le Comite, 
ces mesures sont aussit6t communiquees par la 
Commission au Conseil ; dans ce cas, la Commis
sion peut differer d'un mois au plus a compter 
de cette communication I' application des mesures 
decidees par elle. 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee. 
peut prendre une decision differente dans le 
delai d'un mois. 

Article 8 ter 

Le Comite peut examiner toute autre ques
tion evoquee par son president, soit a !'initia
tive de celui-ci, soit a la demande du represen·· 
tant d'un Etat membre. » 

Article 3 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

c 

TEXTE MODIFIE 

Article 2 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

Proposition modifiee d'une directive du Conseil portant modification de Ia directive 
du Conseil relative au rapprochement des reglementations des Etats membres concer
nant les matii'~res colorantes pouvant etre employees dans les denrees destinees a 

!'alimentation humaine 

A - Apres l'article premier de la proposition 
de directive est insere l'article suivant : 

Article 2 

1. L'article 11 de la directive est modifie com
me suit: 

«Article 2 

1. L'article 11 de la directive est modifie com
me suit: 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

« La Commission, suivant la procedure pre
vue a l'article 11 bis, 

a) peut modifier et completer, en se basant 
sur les resultats des recherches scientifi
ques en matiere de protection de la sante 
publique, les criteres de purete specifi
ques fixes a l'annexe III ; 

b) determine les methodes d'analyse neces
saires au controle des criteres de purete 
generaux et specifiques. 

2. Apres l'article 11 de la directive sont inse
res les articles suivants : 

Article 11 bis 

1. Dans les cas ou il est fait reference a la pro
cedure definie au present article, le Comite des 
denrees alimentaires institue par la decision du 
Conseil du ... 1965, ci-apres denomme le « Comi
te >>, est saisi par son president, soit a l'initiative 
de celui-ci, soit a la demande du representant 
d'un Etat membre. 

2. Au sein du Comite, les voix des Etats mem
bres sont affectees de la ponderation prevue a 
l'article 148, paragraphe 2, du traite. Le presi
dent ne prend pas part au vote. 

3. Le representant de la Commission soumet 
un projet des mesures a prendre. Le Comite emet 
son avis sur ces mesures dans un delai que le 
president peut fiixer en fonction de l'urgence 
des questions soumises a examen. Il se prononce 
a la majorite de douze voix. 

4. La Commission arrete des mesures qui sont 
immediatement applicables. Toutefois, si elles ne 
sont pas conformes a l'avis emis par le Comite, 
ces mesures sont aussitot communiquees par la 
Commission au Conseil ; dans ce cas, la Commis
sion peut differer d'un mois au plus a compter 
de cette communication l'application des mesu
res decidees par elle. 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, 
peut prendre une decision differente dans le de
lai d'un mois. 

Article 11 ter 

Le Comite peut examiner toute autre ques
tion evoquee par son president, soit a l'ini
tiative de celui-ci, soit a la demande du 
representant d'un Etat membre. 

B - Les articles 2, 3, 4, 5 et 6 de la propo
sition de directive sont respectivement intitules 
3, 4, 5, 6 et 7. 

lO 

TEXTE MOD!FIE 
-~----------------

Avec Ia participation du Comite des denrees 
alimentaires institue par Ia decision du 
Conseil du ... et suivant la procedure prevue 
a cette decision, 

a) Ia Commission peut modifier et completer, 
en se basant sur les resultats des recher
ches scientifiques en matiere de protection 
de la sante publique, les criteres de purete 
specifiques fixes a l'annexe III ; 

b) elle determine les methodes d'analyse ne
cessaires au controle des criteres de purete 
generaux et specifiques vises a }'arti
cle 8. >> 

2. supprime 

B -- inchange 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

C - En raison des amendements ci-dessus, 
il est necessaire d'inserer dans la proposition de 
directive les considerants suivants : 

« Considerant qu'il convient de confier a la 
Commission la tache de modifier et comple
ter les criteres de purete specifiques pour les 
matieres colorantes fixes a l'annexe III de 
la directive du 23 octobre 1962, de telle sorte 
que ces criteres soient constamment en har
monie avec le developpement des recherche3 
scientifiques concernant Ja protection de la 
sante publique, 

considerant que, suivant !'article 11 para
graphe 2 de la directive du 23 octobre 1962, 
la Commission a rec;u la competence d'eta
blir, apres consultation des Etats membres, 
les methodes d'analyse necessaires au con
tr6le des critf'~res de purete auxquels doivent 
repondre les matieres colorantes, 

considerant que dans tous les cas pour les
quels le Conseil confere a la Commission 
des competences pour ]'execution de regles 
etablies dans le domaine des denrees desh
nees a ]'alimentation humaine, il convient 
de prevoir tme procedure instaurant une 
cooperation etroite entre les Etats membres 
et la Commission au sein du Comite des den
rees alimentaires institue par la decision du 
Conseil du ... 1965. » 

TEXTE MODIFIE 

C-

considerant que dans tous les cas pour les
quels le Conseil confere a la Commission 
des competences pour ]'execution des regles 
etablies dans le domaine des denrees desti
nees a ]'alimentation humaine, il convient 
d'instaure·r, avec La participation du Comite 
des denrE~es alimentaires institue par la 
decision du Conseil du ... , une cooperation 
etroite entre les Etats membres et la Com
mission.» 

ll 



ANNEXE I 

Avis de la commission de !'agriculture 

Redacteur : M. H. Kriedemann 

1. La commission de l'agriculture souscrit fl 
toutes les mesures qui favorisent !'harmonisation 
des dispositions propres fl influencer la libre cir
culation de produits de toutes sortes a l'interieur 
de la Communaute. En outre, elle considere qu'il 
est extremement souhaitable que la Commission 
de la C.E.E. acquiere des pouvoirs suffisants 
pour pouvoir adopter aussi rapidement que pos
sible les dispositions techniques que le Conseil 
a fixees par voie de reglement ou de directive 
aux changements de la situation economique ou 
aux resultats de la recherche scientifique qui ont 
un caractere certain. 

2. La commission de ]'agriculture estime que 
la competitivite de la Communaute depend dans 
une large mesure de cette rapidite d'adaptation. 

Elle approuve done la proposition de direc
tive modifiant la directive du Conseil du 5 no
vembre 1963 relative au rapprochement des le
gislations des Etats membres concernant les 
agents conservateurs ainsi que celle concernant 
les colorants pouvant etre employes dans les 
denrees destinees a ]'alimentation humaine. 

3. Sans prejudice des reserves qu'elle a deja 
formulees lors de la constitution des comites de 

12 

gestion a l'encontre d'une trop large participa
tion de fonctionnaires lies aux directives des 
gouvernements des Etats membres quand il 
s'agit de fixer des mesures que, dans le cadre des 
regiements et directives arretes par le Conseil, 
la Commission de la C.E.E. doit prendre exclu
sivement dans l'optique de la Communaute, la 
commission de !'agriculture approuve le projet 
de decision du Conseil tendant a instituer un 
Comite des denrees alimentaires a la condition 
suivante: 

Avant la fin de la periode transitoire, le 
Conseil doit a nouveau delibt'~rer sur la necessite 
de maintenir ou de modifier les dispositions 
instituant un Comite des denrees alimentaires. 

4. La commission de !'agriculture recommande 
done a la commission competente au fond d'inse
rer dans le projet de decision l'article 4 suivant : 

<< A la fin de la periode de transition, le 
Conseil, statuant a la majorite qualifiee sur 
proposition de la Commission, decide selon 
la procedure prevue a l'article 43 du traite 
et compte tenu de l'experience acquise, de 
maintenir ou de modifier cette decision. » 



ANNEXE II 

A vis de Ia commission du commerce exterieur 

Redacteur : M. H. Kriedemann 

Le 12 mai 1966, le Parlement europeen a 
donne suite a la demande de la commission du 
commerce exterieur d'etre chargee de se pro
noncer sur la proposition de la Commission de 
la C.E.E. au Conseil concernant une directive 
portant modification de la directive du Conseil 
du 5 novembre 1963 relative au rapprochement 
des legislations des Etats membres concernant 
les agents conservateurs pouvant etre employes 
dans les denrees destinees a !'alimentation hu
maine (document 41). 

Le 24 mai 1966, la comm1sswn a designe 
M. Kriedemann comme rapporteur pour avis. 

Elle a examine le present avis lors de sa 
reunion du 2 juin 1966. Elle l'a adopte a l'unani
mite au cours de cette meme reunion. 

Etaient presents : MM. M. Pedini, president, 
H. Kriedemann, vice-president et rapporteur 
pour avis, A. Mauk, vice-president, H. Aigner, 
suppleant M. W. Loehr ; L. Briot, W. Faller, 
A. Fanton, H.J. Klinker, Chr. de la Mal€me, 
P. Micara, A. Rossi. 

La commission du commerce exterieur rap
pelle les difficultes que peuvent entra'iner, pour 
la circulation des marchandises, les reglementa
tions techniques prises dans le cadre de disposi-

tions legislatives pour la protection de la qualite 
des produits importes. C'est pourquoi elle se 
felicite de ce que la Commission de la C.E.E., en 
tant qu'organe executif de la Communaute, soit 
mise en mesure d'avoir recours en temps utile 
aux nouvelles connaissances qui ont fait leurs 
preuves dans le domaine scientifique afin d'ame
nager comme il se doit celles des dispositions 
techniques qui, par le fait meme qu'elles sont 
perimees, peuvent entraver le commerce exte
rieur de la Communaute. Elle fait en outre ob
server que des dispositions perimees sont neces
sairement ressenties par les partenaires commer
ciaux comme une discrimination et qu'elles peu
vent amener ceux-ci, bien a tort, a mettre en 
doute la sincerite de la Communaute lorsque 
celle-ci prone !'application de principes liberaux 
dans les echanges avec les pays tiers. 

Sur la base de ces considerations, la com
mission du commerce exterieur dcmande a la 
commission competente au fond de donner son 
approbation a la proposition de la Commission 
de la C.E.E. (doc. 41), etant donne que par l'ins
tauration d'un Comite pour les denrees alimen
taires les garanties suffisantes sont creees pour 
que les dispositions techniques dont !'application 
se justifie puissent etre respectees, meme si une 
procedure aeceleree s'avere necessaire. 
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Par lettre en date du 1er mars 1966, le Conseil de ministres de Ia Communaute economique europeenne a consulte le 
Parlement europeen sur la proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil concernant une directive relative a !'este
rification des huiles d'olives a usage alimentaire {doc. 31- 1966). 

Par lettre du president du Parlement europeen en date du 7 mars 1966, cette proposition a ete renvoyee a la commission 
de !'agriculture, competente au fond, et a Ia commission de !a protection sanitaire, saisie pour avis. 

La commission de !'agriculture a designe M. Enrico Carboni comme rapporteur. 

La commission de Ia protection sanitaire a designe M. Angioy comme redacteur de /'avis qui a ete approuve a l'unanimite 
tors de !a reunion du 19 avril 1966. 

La commission de !'agriculture a examine !a proposition de directive au cours de sa reunion des 17 et 18 mars 1966. 
Apres avoir examine !'avis de Ia commission de la protection sanitaire elle a, tors de sa reunion des 25 et 26 mai 1966, 
approuve a l'unanimite, mains une abstention, le rapport et Ia proposition de resolution presentes par M. Enrico Carboni. 

Etaient presents: MM. Boscary-Monsservin, president, Carboni, rapporteur, Berthoin, Breyne, Esteve, Klinker, Loustau, 
Lucker, Mauk, Muller, Naveau et Richarts. 
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Monsieur le President, 

Introduction 

1. Le processus d'esterification ou de synthese 
permet a l'industrie de produire a des couts 
relativement peu eleves et de mettre sur le 
marche comme huire d'olive un produit ne deri
vant pas directement de l'olive, mais des der
n~ers residus oibtenus :au cours du processus 
normal d'extraction de l'huHe d'olive par com
pression de l'olive. 

2. Les legislations nationales de deux Etats 
memibres, la France et l'Italie, prevoient deja 
l'interdiC'tion de mettre en vente les huiles 
d'olive traitees par esterification ou synthese, 
car ces huiles peuvent tramper le consomma
teur du fait que ses caracteris'tiques commer
ciales (gout, odeur, couleur) sont apparemment 
idenhques a celles de l'huile d'olive naturelle 
pure. 

3. La presente proposition de directive vise a 
etendre a tous les :Etats memibres l'interdidion 
de commercialisation de ces huiles et c'est pour
quai la Commission de la C.E.E. propose ce 
qui suit: 

Article 1: interdiction de la mise dans le 
commerce de ces huiies si elles sont destinees 
a l'usage alimentaire. Controle par Ies Etats 
memibres des instaHations d'esterification ou de 
synthese. 
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il..rticle 2: non-application de la presente 
directive aux huiles d'olive produits par esteri
fication ou synthese destinees a etre exportees 
hors de la Communaute. 

il..rticle 3: application de la presente direc
tive au plus tard a la date de !'entree en vigueur 
de l'organisation commune des marches dans 
l,e secteur des matieres grasses. 

Examen de la proposition de directive 

4. Dans la Communaute, !'organisation des 
marches des matieres grasses, conformement a 
la proposition de reglement presentee par la 
Commission au Conseil le 2 decembre 1964 sup
pos,e, en ce qu:i concerne l'huile d'olive, que 
l'equilibre entre la production et la consomma
tion d'huile d'olive permettra d'etablir un sys
teme de prix qui garantira aux producteurs un 
niveau de vie equitable et un rev:enu suffisant 
a partir de leur production. 

5. Ma:is, en raison des conditions particuliere
ment difficiles et onereuses de la culture de 
l'oliv-e, il est toutefois prevu d'accorder aux 
producteurs des aides, fixees sur la base du prix 
objectif pour compenser les fluctuations preju
diciables pouvant affecter le marche de l'huile, 
et des interventions extraordinaires de la sec
tion •<orientation» du F.E.O.G.A. en vue d'ame
liorer les structures de production dans le sec
teur en cause. 

6. La production et 1a commercialisation libre 
de l'huile a usage alimentaire, obtenue par 



esterification ou synthese, apparaissent done 
incompatibles avec les objectiEs de la proposi
tion de reglement portant etablissement d'une 
organisation commune des marches des matieres 
grasses. 

7. En effet, etant donne Ies cmlts peu eleves 
et les possibilites illimitees de productron, la 
mise sur le march€ de cette huile provoquerait 
la rupture de l'equilibre entre production et 
consommation qui eX'istait jusqu'ici, la baisse 
du prix sur le march€ et everrtuellement la 
creation d'excedents dans ce secteur. 

8. Ces consequences peuvent etre considerees 
comme indesirables pour diverses raisons: 

1a diminution du prix de march€ provoque
rait, en vertu de la propos'i'tion de reglement 
concernant !'organisation des marches des 
matieres grasses, une augmentation des 
aides que le F.E.O.G.A. est ~appele a accor
der aux producteurs d'huile d'olive; 

la mise sur le march€ de grandes quantites 
d'huiles obtenues par esterification affai
blirait la position commereiale des produc
teurs d'olives, deja expos,es a la concurrence 
des producteurs de graines oleagineuses, eu 
egard a la concurrence encore plus forte 
des producteurs d'huiles produHes par este
rification ou synthese; 

Ie consommateur, seduit par l'eventuelle 
reduction du prix, sera:it amene a augmenter 
sa consommation d'huile d'olive et serait 
expose aux effets nodfs que pourrait pro
duire l'huile obtenue par esterification ou 
synthese, les experts n'ayant pas encore 
unanimement certifie que ce produit etait 
tolere par l'organisme humain; 

l'augmenta'tion considerab:le de la produc
tion globale d',huile (huile d'olive naturelle 
et huile d'esterification ou synthese) pour
rait entminer la formation d'excedents qui 
auraient pour effet de perturber les cou
rants traditionnels d'exportation des Etats 
membres (et de se repercuter aussi de ma
niere negative sur la commercialisation et 
l'exportation de l'hui1e d'olive des pays 
produdeurs associes: la Grece par exemple). 

9. Compte tenu des raisons indiquees ci-des
sus, votre rapporteur estime que la commission 
de l'agriculture, se ralliant aux motifs sur les
quels se fonde la presente proposition de direc
tive, approuve pleinement les objedifs qu'elle 
se propose. 

10. Toutefois, la commission estime devoir pre
senter des modifications a certains articles du 
texte propose par la Commission de la C.E.E., 
et cela pour 1es motifs suivants: 

11. La legislation italienne (loi n° 1104 du 
24 juillet 1962) concernant «!'interdiction de 
!'esterification de toutes huiles destinees a !'ali
mentation», et plus precisement le paragraphe 2 
de l'artrcle 1 de cette loi, stipule: 

«11 est interdit de produire, de vendre, de 
detenir en vue de la vente ou de mettre 
dans le commerce, de quelque maniere que 
ce soit, pour l'usage alimentaire, les pro
duits vises au pamgraphe precedent obte
nus par un processus d'esterification ou de 
synthese.» 

12. Dans le texte propose par la Commission 
de 1a C.E.E., on lit a l'article 1, paragraphe 1: 
les Etats membres int,erdisent la mise dans le 
commerce, de quelque maniere que ce soit, 
d',huiles d'olive destine~es a l'alimentaHon, trai
tees par des processus d'esterification ou de syn
these; et ensuite, au paragraphe 2 de ce meme 
article: les Etats membres assurent le controle 
des installations susceptibles d'etre utilisees 
pour le traitement, par esterification ou syn
these, d''huiles d'olive destinees a l'aHment,ation. 

13. Ayant compare la legislation italienne et les 
dispositions pre,vues par la Commission de la 
C.E.E., votre commission es'time pouvoir en 
deduire que les termes de la directive examinee 
sont tres moderes, du fait notamment qu'a l'ar
ticle 2, il est stipule que la presente directive 
ne s'applique pas aux huiles d'olive destinees a 
etre exportees hors de la Communaute. 

14. Tout en reconnaissant que les Etats mem
bres sont seuls competents pour choisir les 
moyens et les methodes de controle, votre com
mission est d'avis que ce controle, prevu exclu
S'ivement au stade de la production, pourra dif
ficHement etre efficace et adapt€ aux objectifs 
memes de la directive, si !'interdiction n'est pre
vue que pour la mise dans le commerce «interne» 
de la Communaute des huiles d'esterification 
(art. 1 de la proposition de l'a C.E.E. et non pour 
la production, la vente et la detention pour la 
vente (art. 1 de la loi italienne). 

15. C'est pourquoi votre commission propose 
de remplacer a l'article 1, paragraphe 1, les 
mots «la mise dans le commerce» par «la pro
duction, la vente, la detention en vue de la 
vente» et de supprimer l'article 2. 

16. Votre commission propose en outre d'inserer 
un nouvel article ainsi Irbelle: 

<<.La presente directive s'applique egalement 
aux huiles d'olive traitees par esterification 
ou synthese importees des pays tiers, si elles 
sont destinees a l'alimentation dans la Com
rnunaute.» 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 2 

La presente directive ne s'applique pas aux 
huiles d'olive destinees a etre exportees hors de 
la Communaute. 

Article 3 

Les Etats membres prennent les mesures 
necessaires pour se conformer a Ia pr'esente 
directive de maniere qu'elles soi:ent 'appli:quees 
au plus tard a la date de la mise en application 
de !'organisation commune des marches des 
matieres gmsses et en informent immediate
ment la Commission. 

Adicle 4 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 2 

La presente directive s'applique egalement 
aux huiles d'olive traitecs par esterification ou 
synthese importecs des pays tiers si elles sont 
destinees a !'alimentation dans la Communaute. 

Article 3 

inchange 

Article 4 

in change 




